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Programme

LES PARTICIPANTS SERONT RÉUNIS EN PLÉNIÈRE LE VENDREDI SOIR pour l’ouverture du colloque et la

présentation des sujets traités et partager un diagnostic d’ordre général. Ils reviennent en plénière le samedi matin pour

partager, avec des conférenciers et conférencières, des informations, des connaissances et des appréciations de la situation.

Ensuite, les participants se sépareront en ateliers de 50 à 75 personnes où ils débattent du fond de la question. Il reviennent

en plénière en fin d’après-midi où l’on rend compte des résultats des ateliers et procède à une synthèse des délibérations.

VENDREDI 24 FÉVRIER 

18 h 30 Inscription

19 h Ouverture du colloque

Mot de bienvenue : Pourquoi ce colloque ?

Dr Gilles Paradis, coordonnateur du Réseau de recherche en santé des populations

Présentation du déroulement du colloque

Michel Venne, directeur général de l’Institut du Nouveau Monde et animateur de la soirée

19 h 10 Conférence 1 – Quel jugement porter sur le jugement Chaoulli ?

Marie-Claude Prémont

19 h 30 Présentation des orientations gouvernementales

Le ministre de la Santé et des Services sociaux, M. Philippe Couillard

> Période d'échanges

20 h 20 L’impact des changements proposés en regard des fondements de notre système public de santé, 

de son histoire et du contexte national et mondial

André-Pierre Contandriopoulos 

> Période d’échanges

21 h 30 Ajournement 

SAMEDI 25 FÉVRIER

8 h 30 Inscription

9 h Panel 1 : Qui décide ?

Regard sur l’opinion publique

Henriette Bilodeau 

Le point de vue des citoyens lors du Rendez-vous stratégique de l’INM sur la santé 

Céline Saint-Pierre, Institut du Nouveau Monde

La réaction du gouvernement fédéral et de l’opinion publique canadienne anglaise au jugement Chaoulli

et le rôle des tribunaux dans la formulation des politiques publiques 

Antonia Maïoni 

> Période d’échanges
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Programme (suite)

10 h 15 Pause-santé

10 h 45 Panel 2 : Des faits ou des craintes ?

L’importance et la gestion des listes d’attente

Louise-Hélène Trottier 

L’accès aux services de première ligne

Daniel Reinharz

L’impact du vieillissement sur la demande de services 

Amélie Quesnel-Vallée

> Période d’échanges

12 h Dîner sur place 

13 h Intervention du porte-parole de l’Opposition officielle sur la proposition gouvernementale

Jean-Pierre Charbonneau, député de Borduas,

13 h 20 Panel 3 - Que penser de la proposition gouvernementale ?

Marie-Claude Prémont, Paul Lamarche, Dr Jean Rodrigue (Fédération des médecins omnipraticiens du

Québec), Dr Simon Turcotte (Médecins pour l’accès à la santé)

> Période d’échanges

14 h 45 Ateliers : Que penser de la proposition gouvernementale ? 

Les participants sont divisés en groupes de 50 à 75 personnes et débattent de la question. 

16 h 30 Plénière : Synthèse du colloque

Chaque rapporteur d’atelier présente en 3 minutes le résultat du débat.

> Période d’échanges

Synthèse et conclusions

Michel Venne

17 h Fin de l’activité

Les différentes activités de transmission de connaissances réalisées par le Réseau de recherche en santé des 

populations du Québec sur le jugement Chaoulli (colloque du 24-25 février, cahier spécial du Devoir, dossiers 

déposés sur le site du Réseau) ont été réalisées grâce aux contributions financières du RRSPQ, de l’Institut des 

services et des politiques de la santé des Instituts de recherche en santé du Canada, et de la Fondation 

canadienne de recherche sur les services de santé.



Guide de participation à l’atelier
Samedi, 14h45-16h30

OBJECTIFS DE L’ATELIER 

1. SYNTHÈSE: Faire le point sur les connaissances scientifiques apportées par le colloque en comparaison de ce qui est

véhiculé dans l’opinion publique sur le privé dans la santé 

2. DÉBAT: Entendre vos points de vue concernant la position gouvernementale en discutant des 

• Faits : Quelles informations manque-t-il encore? Quelles sont les imprécisions, les ambiguïtés, les besoins 

de clarifications? Quelles sont les garanties souhaitées? 

• Émotions : Quelles sont vos craintes? Appréhensions? Attentes? 

• Position : Êtes-vous d’accord ou en désaccord avec l’orientation gouvernementale et pourquoi ? Si vous êtes 

d’accord, à quelles conditions? Si vous êtes en désaccord, quelle aurait dû être, selon vous, 

l’orientation gouvernementale?

DÉROULEMENT DE L’ATELIER

15 minutes : retour sur les connaissances apprises durant le colloque

30 minutes : travail en sous-groupes de 7-8 personnes pour un premier échange de points de vue

60 minutes : retour en grand groupe pour le débat

1. SYNTHÈSE PERSONNELLE DU COLLOQUE: 

Un des buts visés de ce colloque est de partager les connaissances scientifiques disponibles sur les questions de 

financement privé des systèmes de santé. Nous vous invitons à prendre quelques minutes pour réfléchir aux 

connaissances que vous avez acquises au cours de ce colloque et ce, en vue de communiquer votre synthèse 

en grand groupe. Voici quelques questions de départ: 

• Quel bilan faites-vous de ce que vous avez appris au cours de ce colloque?

• Quelles ont été les informations les plus utiles à votre compréhension des enjeux reliés au financement privé?

• Quelles informations supplémentaires vous auraient été utiles et nécessaires afin d’améliorer votre compréhension 

des différents enjeux? 

• Quelles questions demeurent pour vous sans réponse? 

Notes
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Guide de participation à l’atelier

2. TRAVAIL EN SOUS-GROUPES DE 7-8 PERSONNES
Nous vous invitons à vous regrouper en sous-groupes afin de répondre et de discuter des questions suivantes. 
Prévoir un rapporteur pour le retour en grand groupe.

Nous vous invitons à noter vos réponses au fil du colloque et durant les pauses en vue de votre participation à l’atelier.

• Quelles informations manque-t-il encore pour que vous puissiez prendre position sur l’orientation gouvernemenale?

• Quelles sont les imprécisions, les ambiguïtés, les besoins de clarification? 

• Quelles sont vos craintes? Appréhensions? Attentes? 

• Êtes-vous plutôt d’accord ou plutôt en désaccord avec la position gouvernementale et pourquoi ? 

• Si vous êtes d’accord : à quelles conditions? 

• Si vous êtes en désaccord, quelle aurait dû être, selon vous, l’orientation gouvernementale?



Inscription

3. RETOUR EN GRAND GROUPE

Après un travail en petit groupe, nous vous invitons à débattre avec tous les participants de votre atelier 
des questions posées. 

• Quelles informations manque-t-il encore pour que vous puissiez prendre position sur l’orientation gouvernemenale?

• Quelles sont les imprécisions, les ambiguïtés, les besoins de clarification? 

• Quelles sont vos craintes? Appréhensions? Attentes? 

• Êtes-vous plutôt d’accord ou plutôt en désaccord avec la position gouvernementale et pourquoi ? 

• Si vous êtes d’accord : à quelles conditions? 

• Si vous êtes en désaccord, quelle aurait dû être, selon vous, l’orientation gouvernementale?
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organisé par

LE RÉSEAU DE RECHERCHE SUR LA SANTÉ 
DES POPULATIONS DU QUÉBEC

Le Réseau de recherche en santé des populations du Québec (RRSPQ) est un regroupement des

chercheurs et professionnels québécois (il y en a environ 600) qui travaillent en santé des popu-

lations, services et politiques de la santé. Il a, parmi les buts qu’il vise, celui d’« accroître l’utilisa-

tion et le partage des connaissances scientifiques disponibles ou produites au Québec en santé

des populations ». Il cible aussi le soutien à la relève, la mise en commun d’expertise et le

développement d’infrastructures de recherche. 

www.santepop.qc.ca

L’INSTITUT DU NOUVEAU MONDE

L’Insitut du Nouveau Monde est un organisme à but non lucratif non partisan, voué au renouvelle-

ment des idées et à l’animation des débats publics au Québec. En 2005, l’INM a mené une série de

débatrs sur la santé (le Rendez-vous stratégique de l’INM sur la santé) qui ont mené à la publication

de 100 idées citoyennes pour un Québec en santé. L’INM organise chaque été une école d’été pour

jeunes citoyens (600 participants en août 2005) et publie L’Annuaire du Québec. L’INM est lauréat

du Prix Claire-Bonenfant 2005, le prix de la citoyenneté remis par le gouvernement du Québec pour

les valeurs démocratiques et l’éducation civique. 

www.inm.qc.ca


